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Caution,teg,année lombarde

Par dupire martial, le 26/02/2018 à 09:14

Je suis victime du Crédit Agricole de Franche Comté
Je me suis porté avec mon épouse caution d'un prêt de l'EURL de notre fille,mais aussi de
son prêt immobilier
Notre Conseil n' a pas développé la disproportion de la caution mais il est parti sur les tegs
éronnés 
Nous avons été condamnés.
Est-il possible de déposer une requète auprès du procureur pour dautionnement
disproportionné

Merci de votre réponse

Cordialement
Mr Dupire

Par Visiteur, le 26/02/2018 à 10:47

déposez ! qui vous en empêche ?

Par dupire martial, le 01/03/2018 à 09:45

J'en ai parlé à mon avocate
elle doit se renseigner,
d'après elle ce n'est pas possible
je vais l'adresser au procureur.
merci
a bientot
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